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CJCE, 1er oct. 2002, Henkel, Aff. C-167/00
[Conv. Bruxelles]

Aff. C-167/00, Concl. F. G. Jacobs 

Motif 41 : "une [action juridictionnelle préventive, introduite par une association de protection
des consommateurs en vue de faire interdire l'utilisation par un commerçant de clauses jugées
abusives dans des contrats avec des particuliers] répond à tous les critères énoncés par la
Cour (...), en ce que, d'une part, elle ne se rattache pas à la matière contractuelle au sens de
l'article 5, point 1, de la convention de Bruxelles et, d'autre part, elle a pour objet d'engager la
responsabilité délictuelle ou quasi délictuelle de la partie défenderesse, en l'occurrence au titre
de l'obligation extracontractuelle incombant au commerçant de s'abstenir, dans ses relations
avec les consommateurs, de certains comportements que le législateur réprouve".

Motif 46 : "La règle de compétence spéciale énoncée à l'article 5, point 3, de la convention de
Bruxelles est fondée sur l'existence d'un lien de rattachement particulièrement étroit entre la
contestation et la juridiction du lieu où le fait dommageable s'est produit, qui justifie une
attribution de compétence à cette dernière pour des raisons de bonne administration de la
justice et d'organisation utile du procès (…). En effet, le juge du lieu où le fait dommageable
s'est produit est normalement le plus apte à statuer, notamment pour des motifs de proximité
du litige et de facilité d'administration des preuves. Or, ces considérations valent de la même
manière, que la contestation soit relative à la réparation d'un prejudice déjà intervenu ou
qu'elle concerne une action visant à empêcher la réalisation du préjudice".

Motif 48 : "Ne saurait dès lors être retenue une interprétation de l'article 5, point 3, de la 
convention de Bruxelles selon laquelle l'application de ladite disposition serait subordonnée à
la survenance effective du dommage. II serait d'ailleurs contradictoire d'exiger qu'une action
en cessation d'un comportement considéré comme illicite, telle que celle intentée dans l'affaire
au principal, dont l'objectif principal consiste précisément à éviter le préjudice, ne puisse être
introduite qu'après la réalisation de ce dernier".

Dispositif (et motif 50) : "Les règles de compétence énoncées par la convention du 27
septembre 1968 (…), doivent être interprétées en ce sens qu'une action juridictionnelle
préventive, introduite par une association de protection des consommateurs en vue de faire
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interdire l'utilisation par un commerçant de clauses jugées abusives dans des contrats avec
des particuliers, est de nature délictuelle ou quasi délictuelle au sens de l'article 5, point 3, de
ladite convention".
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